COMMISS ION DEPARTEMENTALE DES SITES

Rfance du 26 avril 1987

STTE PROTENE : site class® de 11 forét de FONTATNERLEAD

TLIET : proiet d'installation d'ure atarion radipdlentrinee sur la Butte
Monteeau, commune de TONTATHIRLEAD

RAPPORTEUR : M, KIYPERS

Tdlédiffusion de Framce (TN™) a dEnpai unonrojet d'installation
dA'une station radicdlectriques sur la Butte Montceau (commune de FANTATNERLFAN
dans le site classd de la fordr de FONTATINERLEAT,

L'installation est prévue sur le sommat non boisé da la butte qui
abrite nar ailleurs un chidteauy d'sau nartiellement enterrf ainsi qu'une sta-
tion de nomnage.

Elle comportera un petit bAPiment ay pied d'une antenne redou-
tahle de 45 mitres de hauteur et de forme "rreillis" (structure tubulaire
trianpulaire de 2,20 mirrea Afaréts).

Pour le rapoorteur, le bitiment ne pase pas de oroblimes ainon
celui du nrincive : nar contre, 1'antenne sera trés nerceptible dans un
raven de [ 1 2 kms, Le choix d'une coulsur claire et mate-devra &tre recom-
mandfe,

A la demande de la dél&pation r#feionale & 1'arehitecture et 2
1l'environnement er de ™, de BERTGEVIN, TDF a cherchf d'autres nossibilités
d"immlantations., Il s'est avérd que le lien choiai, situf nrdas du viaduc
SNCT ATAVON, Etait le seul qui conviendrait pour bien dessarvir L'apgloms-
ration FONTAINEBLEAU-AVON ainsi que d'sutres communes ds la vallie de la
Seine (le rdemetteur existant ne desservant que tr2s mal la seule wille de
FANTATNFRLEAD) ,

Le raoporteur sipnale que cette inatallation permetrra la dispa-
rition des grandes antennes individuslles qui dEfipurent AVON : il nronose,
faute de trouver une meilleure solution, un avis Favorable,

Cette mosition est nartagSe par W, DACNAUD et PTAT ainai e
nar les renrfsentants de la commune, :

A 1'unanimité, la commission Smet 1'avis du ranmeptesr.

Le Président,




